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1 HISTORIQUE DU SAGE ARGOAT-TREGOR-GOËLO (ATG) 
 

Les premières réflexions sur le SAGE ont été initiées dès 2004, sur les bassins versants du Trieux, du Leff, 

du Jaudy-Guindy-Bizien, du Léguer et de la Lieue de Grève. De ces réflexions, est née la volonté de 

mettre en œuvre deux SAGE sur ce territoire. Les acteurs des bassins versants du Léguer et de la Lieue 

de Grève se sont associés en créant le SAGE « Baie de Lannion ». 

 

Le Préfet des Côtes d'Armor a engagé début septembre 2007 une consultation des collectivités de 

l’ensemble du territoire des bassins versants du secteur Leff-Trieux et Jaudy-Guindy-Bizien dans 

l’optique de l’élaboration d’un SAGE commun.  

Les étapes préliminaires à l’élaboration du SAGE Argoat-Trégor-Goëlo ont débuté en 2008. Le périmètre 

du SAGE a été fixé par arrêté préfectoral le 21 mai 2008. Les documents du SAGE ont été approuvés par 

arrêté préfectoral le 21 avril 2017. 

 

L’année 2009 a permis l’installation des instances décisionnelles du SAGE : CLE et bureau de la CLE (arrêté 

préfectoral le 31 juillet 2009 modifié le 13 décembre 2013 et le 20 juin 2014 suite aux élections 

municipales). La CLE a été entièrement renouvelée en 2015 et a fait l’objet d’un nouvel arrêté 

préfectoral en date du 12 août 2015. La CLE a été partiellement renouvelée en 2020, suite aux élections 

locales (renouvellement du collège des « élus »), et en 2021, à échéance du mandat du collège des 

« usagers » (renouvellement du collège des « usagers »). Un nouvel arrêté préfectoral de composition 

de la CLE a été pris le 9 novembre 2021. 

 

 

2 FONCTIONNEMENT GENERAL 

2.1 LA COMMISSION LOCALE DE L’EAU ET LES AUTRES INSTANCES DE TRAVAIL 

2.1.1  LA COMMISSION LOCALE DE L’EAU ET SON BUREAU 

 

La CLE a fait l’objet d’un nouvel arrêté préfectoral en date du 9 novembre 2021, afin de prendre en 

compte les évolutions sur le territoire (dissolution du Syndicat du Trégor, transfert de portage du SAGE 

du PETR du Pays de Guingamp vers Guingamp-Paimpol Agglomération) amenant des modifications 

nécessaires dans la composition de la CLE. 

 

A ce jour, la CLE compte 47 membres répartis dans les trois collèges : 

- Collège des représentants des collectivités territoriales et des établissements publics locaux : 
24 membres, 

- Collège des représentants des usagers, des propriétaires riverains, des organisations 
professionnelles et des associations : 16 membres, 

- Collège des représentants de l’Etat et de ses établissements publics : 7 membres. 
 

Suite aux élections régionales et départementales en juin 2021, et à échéance du mandat réglementaire 

de 6 ans des représentants du collège des « usagers », la Commission Locale de l’Eau a été réinstallée le 
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29 novembre 2021 : renouvellement partiel du collège des « élus » et renouvellement complet du 

collège des « usagers ». 

Lors de cette installation, Jean-Pierre GIUNTINI a été élu Président de la Commission Locale de l’Eau, Eric 

LE CREURER et Florence LE SAINT ont été ré-élu·es Vice-Président·es. 

Suite aux élections à Lannion-Trégor Communauté organisées en septembre 2022, après la démission 

du Président, un nouveau représentant de Lannion-Trégor Communauté au sein de la CLE a été désigné. 

Au sein du collège des usagers, un représentant n’a pas été désigné lors du renouvellement du collège 

en 2021, et 2 représentants ont démissionné en 2024, qui n’ont pas encore été remplacés.   

 

Le bureau de la CLE est désormais composé de 21 membres par décision de la CLE du 22 mai 2023 

(modification des règles de fonctionnement de la CLE) : 

- Collège des représentants des collectivités territoriales et des établissements publics locaux : 
11 membres, 

- Collège des représentants des usagers, des propriétaires riverains, des organisations 
professionnelles et des associations : 8 membres, 

- Collège des représentants de l’Etat et de ses établissements publics : 2 membres. 
 

Le bureau de la CLE se réunit régulièrement pour assurer le suivi de la mise en œuvre du SAGE, formuler 

des avis, dans le cadre de consultation règlementaire notamment, et préparer les réunions de la CLE. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le renouvellement complet du collège des représentants des collectivités territoriales et des 

établissements publics locaux en 2020 a donné lieu à la désignation de nouveaux élus référents sur les 

différents enjeux du SAGE, validée par le bureau de la CLE réuni le 24 mars 2021, et complétée en CLE 

le 29 novembre 2021. 

 

Ci-dessous, composition de la CLE en septembre 2024. 

Figure 1 : Composition de la CLE du SAGE ATG 
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Figure 2 : Représentants au sein des différents collèges de la CLE du SAGE ATG en septembre 2024 et membres du bureau de la CLE (encadrés en jaune) 
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2.1.2 LES GROUPES DE TRAVAIL ET COMITE DE SUIVI 

 

3 Groupes de Travail se sont réunis ou se réunissent régulièrement : 

- Le Groupe de Travail « Zones humides et cours d’eau », présidé par Dominique PRIGENT : ce 
Groupe de Travail propose des avis sur des dossiers techniques afférents aux thématiques 
« zones humides » et « cours d’eau » (modifications de l’inventaire, projets susceptibles 
d’impacter une zone humide…). Ses propositions sont soumises à l’avis du bureau de la CLE ou 
d e la CLE. Ce Groupe de Travail se réunit en moyenne tous les 2 à 3 mois ; 

- Le Groupe de Travail « Assainissement », présidé par Yannick LE BARS : ce Groupe de Travail a 
suivi la mise en œuvre des dispositions en lien avec l’assainissement collectif et non collectif, et 
examiné les productions dans le cadre du Tableau de Bord du SAGE. Ce Groupe de Travail n’a 
pas été réuni en 2024 ; 

- Le Groupe de Travail « ressource en eau », présidé par Yannick LE BARS : ce Groupe de Travail a 
été le lieu d’échanges et de travail collaboratif sur trois projets expérimentaux de retenues 
collinaires à Paimpol, Plouha et Pleumeur-Gautier. Il a également été un lieu d’échanges pour 
les premières réflexions sur l’étude « ressources – besoins » (HMUC) sur le périmètre du SAGE 
(partage des constats, élaboration du cahier des charges de l’étude). Ce Groupe de Travail n’a 
pas été réuni en 2024. 

D’autres Groupes de Travail peuvent éventuellement être constitués, selon les enjeux. Par exemple, un 

Groupe de Travail dédié à la suppression des rejets de serres a été organisé en mai 2022, présidé par 

Yannick LE BARS en tant qu’élu référent Qualité des eaux. 

 

Le Comité de Suivi « continuité écologique », présidé par Jean-Pierre GIUNTINI, se réunit annuellement 

pour examiner l’avancement des diagnostics et travaux sur les ouvrages du territoire, en particulier les 

ouvrages prioritaires du SAGE (disposition 48). 

 

 

2.2 LA STRUCTURE PORTEUSE DU SAGE 

 

Guingamp-Paimpol Agglomération est la structure porteuse du SAGE Argoat-Trégor-Goëlo. Elle assure à 

la Commission Locale de l’eau les moyens humains et matériels nécessaires à la bonne mise en œuvre du 

SAGE. Elle porte juridiquement le budget proposé par la CLE et administrativement les agents de l’équipe 

d’animation du SAGE.  

 

Auparavant, le Pays de Guingamp était la structure porteuse du SAGE Argoat-Trégor-Goëlo. Dans le 

cadre du transfert progressif des missions du PETR du Pays de Guingamp vers Guingamp-Paimpol 

Agglomération, et après des échanges en Commission Locale de l’Eau au cours de l’année 2020, les 

instances décisionnelles du PETR et de l’EPCI ont délibéré sur le transfert du portage du SAGE Argoat-

Trégor-Goëlo, en validant le nouveau portage par Guingamp-Paimpol Agglomération à compter du 1er 

mars 2021. Le transfert de la mission s’est accompagné du transfert des agents. 

 

Lors du transfert de portage, une convention de portage avait été sollicitée par les membres de la CLE. 

La structure porteuse a demandé à ce que cette convention soit finalisée à l’issue des élections à la CLE. 

A ce jour, cette convention n’a pas été signée.   
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2.3 LA CELLULE TECHNIQUE DU SAGE : MOYENS HUMAINS  

 

Nombre d’ETP / 

missions 
Jusqu’à fin 2020 2021 2022 et 2023 2024 

Coordination 1 1 1 1 

Chargée de mission 
1 ETP 

depuis août 2018 
Poste non pourvu 1 ETP 1 

Chargé de SIG 
0,2 ETP 

depuis mars 2018 
0,2 ETP 0,2 ETP 0,2 

Secrétariat / Appui suivi 

financier 
0,02 ETP Pas de temps dédié Pas de temps dédié 0,02 

TOTAL ETP mis à 

disposition 
2,22 1,2 2,2 2,22 

Figure 3 : Moyens humains mis à disposition de la CLE au sein de la cellule technique du SAGE ATG 

Les moyens humains dédiés au SAGE jusque fin 2020 étaient de 2,22 ETP. 

L’année 2021, année du transfert de portage du SAGE et de remplacement du coordinateur, a constitué 

une année de transition. Initialement prévus à hauteur de 2,2 ETP, les moyens humains dédiés au SAGE 

en 2021 étaient de 1,2 ETP. En janvier 2022, une nouvelle chargée de mission a été recrutée à temps 

plein portant les moyens humains de la cellule technique à 2,2 ETP (en tenant compte de son congé 

maternité, le temps effectif dédié au SAGE était de 1,8 ETP en 2022). 

Le temps dédié pour le chargé de SIG reste constant, à 0,2 ETP (mise à disposition de temps d’agent de 

la structure porteuse). 

De 2021 à 2023, il n’y avait plus d’appui pour le secrétariat. A partir de 2024, 0,02 ETP supplémentaires 

sont prévus pour l’appui au suivi financier (mise à disposition de temps d’agent de la structure 

porteuse). 

En 2024, la cellule technique est composée ainsi : 

- 2 postes à temps plein (coordination sur un poste permanent, et chargée de mission sur un 
contrat de projet), 

- complétés par la mise à disposition de temps d’agents de la structure porteuse : 
o chargé de SIG pour 0,2 ETP, 
o appui au suivi financier pour 0,02 ETP  

soit des moyens humains mis à disposition de 2,22 ETP. 

Dans les faits, la chargée de mission étant à temps partiel à 80%, les moyens effectifs sont de 2 ETP en 

2024. 

 

 Afin de poursuivre la bonne mise en œuvre du SAGE Argoat-Trégor-Goëlo, y compris sa révision à 

venir, le bureau de la CLE réuni le 5 octobre 2023 a validé la proposition du Président et des Vice-

Présidents de la CLE de solliciter la transformation du poste de chargé de mission existant en un poste 

permanent, dans une logique de pérennisation et de sécurisation des moyens humains de la cellule 

technique du SAGE. Un courrier a été adressé aux financeurs (AELB et CD22) et aux contributeurs (EPCI 

et commune d’Ile de Bréhat) en octobre 2023. A date, aucune décision n’a été prise quant à la 

transformation du poste de chargé de mission en poste permanent. 
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3 LE TERRITOIRE DU SAGE ATG 
 

Le SAGE couvre les bassins versants du Jaudy-Guindy-Bizien, du Trieux-Leff et les ruisseaux côtiers de 

Perros-Guirec à Plouha. La superficie totale du territoire est de 1507 km². 

Le SAGE concerne 110 communes dont Ile de Bréhat, et principalement 3 Communautés de Communes 

ou d’Agglomération depuis le 1er janvier 2017 : Guingamp-Paimpol Agglomération, Lannion-Trégor 

Communauté et Leff Armor Communauté, ainsi qu’une très petite portion de la Communauté de 

Communes du Kreiz-Breizh et de Saint Brieuc Armor Agglomération. 

 

Guingamp-Paimpol Agglomération, Leff-Armor Communauté et Lannion Trégor Communauté exercent la 

compétence GEMAPI sur leurs territoires. Depuis janvier 2023, un « contrat unique » de bassin versant 

issu du rassemblement des contrats territoriaux Jaudy-Guindy-Bizien et Grand Trieux, est mis en œuvre 

à l’échelle du territoire du SAGE. Ce contrat est porté par les EPCI Guingamp-Paimpol Agglomération, 

Leff-Armor Communauté et Lannion-Tregor Communauté. 

Auparavant, ces missions étaient exercées par des syndicats de bassin versant : le Syndicat Mixte 

Environnemental du Goëlo et de l’Argoat (SMEGA) et le Syndicat Mixte du Jaudy-Guindy-Bizien (SMJGB), 

ils ont été dissous en 2017.  

 
 
 

 

 

 

 

  

Figure 4 : Périmètre du SAGE ATG, bassins versants et collectivités concernés 
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4 LES MASSES D’EAU DU SAGE (ETAT DES LIEUX 2019 DU SDAGE LOIRE-BRETAGNE 

– EVALUATION 2015 A 2017) 
 

4.1 MASSES D’EAU SOUTERRAINES 

 

 
Les 3 masses d’eau souterraines du territoire (Baie de St Brieuc - FRGG009, Trieux-Leff - FRGG039 et 
Guindy-Jaudy-Bizien - FRGG040) sont en état chimique « mauvais » pour le paramètre nitrates. 

 
 

4.2 MASSES D’EAU COURS D’EAU 

 

3 masses d’eau cours d’eau sont en bon état : le Trieux amont et ses affluents (FRGT0030a) ; le Jaudy et 
ses affluents (FRGR0044), le Kerduel et ses affluents (FRGR1488). 
6 masses d’eau cours d’eau sont en état moyen : le Guindy et ses affluents (FRGR0045) et le Bizien et ses 
affluents (FRGR1463) déclassés sur les paramètres « biologie », « nutriments » et « polluants 
spécifiques », le Trieux aval et ses affluents (FRGR0030b) déclassé sur le paramètre « polluants 
spécifiques », le Leff et ses affluents (FRGR0043) déclassé sur le paramètre « biologie », le Quinic et ses 
affluents (FRGR1485) déclassé sur les paramètres « biologie », et « polluants spécifiques », et le Corzic 
et ses affluents (FRGR1450) déclassé sur l’ensemble des paramètres. 

Figure 5 : Extrait de l'état des lieux 2019 du SDAGE Loire-Bretagne - état chimique des eaux souterraines (source : 
Agence de l’Eau Loire-Bretagne) 
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4 masses d’eau cours d’eau sont en état médiocre : le Dourdu et ses affluents (FRGR1486) déclassé sur 
les paramètres « nutriments » et « bilan O2 », le Lizildry et ses affluents (FRGR1490) déclassé sur les 
paramètres « biologie » et « nutriments », le Camarel et ses affluents (FRGR1464) déclassé sur les 
paramètres « biologie » et « polluants spécifiques », et le Ruisseau de Paimpol (Correc) et ses affluents 
(FRGR1484) déclassé sur les paramètres « biologie » et « bilan O2 ». 
1 masse d’eau cours d’eau est en état mauvais : le Bouillenou et ses afflunets (FRGR1489) déclassé sur 
les paramètres « biologie » et « nutriments ». 
 
A noter que les petits cours d’eau côtiers non considérés comme des masses d’eau au sens de la 
Directive Cadre sur l’Eau ne sont pas identifiés dans cet état écologique : ils sont inclus dans les masses 
d’eau côtières, en bon état ou en très bon état. De ce fait, les pressions importantes qui s’y exercent 
(en termes de qualité et de quantité) ne sont pas visibles dans cet état des lieux. 
 

4.3 MASSES D’EAU COTIERES ET DE TRANSITION 

Parmi les 6 masses d’eau côtières et de transition du territoire du 
SAGE, les deux masses d’eau de transition du Trieux (FRGT03) et 
du Jaudy (GRGT04) présentent un état écologique dégradé (état 
qualifié de moyen). 
 
 
 
 
 
  

Figure 6 : Extrait de l'état des lieux 2019 du SDAGE Loire-Bretagne - état écologique des eaux de surface (source : 
Agence de l’Eau Loire-Bretagne) 
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Figure 7 : Etat écologique des masses d’eau de surface, paramètres déclassants et délai d’atteinte de l’objectif de bon état 
(extrait du Tableau de Bord 2023 du SAGE ATG) 
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5 BILAN D’ACTIVITES 2024 
En annexes 1 et 2 : répartition du temps de travail 2024 et budget réalisé 2024 (à venir) 

5.1 REUNIONS DES INSTANCES DE DECISION ET DE TRAVAIL 

 

5.1.1 REUNIONS DE LA COMMISSION LOCALE DE L’EAU EN 2024 

 

19 février 2024, à Pleudaniel – 24 membres présents ou représentés sur 47 

 Présentation des études « Profils de vulnérabilité des zones conchylicoles et de pêche à pied » menées 
sur les estuaires du Jaudy et du Trieux et sur la Baie de Paimpol, portées par Lannion-Trégor Communauté 
et Guingamp-Paimpol Agglomération, dans le cadre de la disposition 10 du SAGE Argoat-Trégor-Goëlo - 
pour avis de la CLE 

 Désignation d’un membre par le collège des représentants des usagers, des propriétaires riverains, des 
organisations professionnelles et des associations concernées, pour siéger en bureau de CLE 

 Point divers : sans objet 

 

17 mai 2024, à Plourivo – 20 membres présents ou représentés sur 47 

 Présentation du Tableau de Bord 2023 – pour avis de la CLE 

 Rapport d’activités 2023 et programmation 2024 / bilan financier 2023 et budget prévisionnel 2024 

 Point divers : sans objet 

 

16 septembre 2024, à Kermoroc’h – 23 membres présents ou représentés sur 47 

 Présentation des travaux menés dans le cadre de la 1ère partie de l’étude « Ressources-Besoins » (HMUC) 

engagée sur le territoire du SAGE Argoat-Trégor-Goëlo, pour validation par la CLE : état des lieux du 

territoire et enjeux, volet Hydrologie-Hydrogéologie et volet Usages de l’analyse HMUC 

 Point divers : sans objet 

 

 

5.1.2 REUNIONS DU BUREAU DE LA COMMISSION LOCALE DE L’EAU EN 2024 

 

15 mars 2024, à Guingamp – 12 membres présents 

 Analyse du dossier d’autorisation environnementale pour la mise en conformité du système d’assainissement 

de PLOUGRESCANT – pour avis du bureau de la CLE 

 Propositions du GT Zones humides et cours d’eau du 12 février 2024 – pour avis du bureau de la CLE 

 Présentation des principales évolutions du PAR 7 – pour avis du bureau de la CLE  

 Composition du collège des usagers de la CLE : réflexion sur les structures représentées (à la demande des 

membres présents en réunion de CLE le 19/02) 

 Point divers :  

Assemblée Bretonne de l’Eau 
Courrier Président de la CLE – avis projet de SCoT arrêté du Pays du Centre Ouest Bretagne (joint au RD) 
BP2024 validé le 15/12/2023 mis à jour 
Point sur la transformation du poste de chargé de mission en poste permanent  
Point sur l’avancement de l’étude Ressources-Besoins (HMUC) 
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Point sur l’avancement du projet de communication « Travaux d’assainissement et qualité de l’eau » 
Suites pollution du Trieux à Sainte-Croix en août 2023 
Projet d’installation d’une unité de concassage de matériaux à TREGONNEAU 
Dates à retenir 

 

3 juin 2024, à Guingamp – 6 membres présents 

 Dossier d’autorisation environnementale pour l’augmentation de la production piscicole de la ferme marine 

de Trédarzec – ICPE soumise à autorisation avec étude d’impact – Version avril 2024 – pour avis du bureau de 

la CLE 

 Propositions du GT Zones humides et cours d’eau du 14 mai 2024 – pour validation par le bureau de la CLE 

 Point d’étape suite au GT « rejets de serre » du 02/05/2022 – qualité des cours d’eau 

 Point divers : 

Projet de SCoT du Pays de Saint-Brieuc : enquête publique du 14/06 au 15/07  
Représentant du collège des usagers en bureau  
État d’avancement de l’étude « Ressources-Besoins » (HMUC) 
Formation APPCB « Gestion quantitative » à destination des membres de CLE et élu·es 
Dates à retenir 

 

4 octobre 2024, à Coadout – 11 membres présents 

 Poste de chargé(e) de mission du SAGE 

 Retour sur la réunion de la CLE du 16/09 

 Composition de la CLE et du bureau de la CLE 

 Projet de Plan de Prévention du Risque Inondation – submersion marine (PPRI-sm) de PERROS-GUIREC – pour 

avis du bureau de la CLE 

 Trajectoire de sobriété AELB / Plan eau gouvernemental 

 Propositions du Groupe de Travail Zones humides et cours d’eau du 9 septembre 2024 – pour validation par le 

bureau de la CLE 

 Points divers : Suites débordement du réseau de la STEP de Grâces, secteur de Sainte-Croix, le 30/08/2023 ; 

qualité des cours d’eau côtiers 

 

13 décembre 2024 à Guingamp – 10 membres présents et 1 pouvoir 

 Départ de Pauline RUGGIERO 

 RDV Président et Vice-Présidents de la CLE avec Président de GPA le 22/10/2024 

 Moyens humains dédiés au SAGE / poste de chargé de mission 

 Projet de rapport d’activités 2024 et programmation 2025 / demandes de subventions 

 Analyse du dossier de déclaration environnementale (dossier modifié) pour la mise en conformité du système 

d’assainissement de PLOUGRESCANT – pour avis du bureau de la CLE 

 Propositions du Groupe de Travail Zones humides et cours d’eau du 25 novembre 2024 – pour validation par 

le bureau de la CLE 

 Propositions du Groupe de Travail élargi sur la problématique des ANC en zones humides  

 Point divers : Qualité des cours d’eau côtiers / contrôles engagés par la DDTM ; dragage des ports de TREGUIER 

et PONTRIEUX ; dates à retenir 
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5.1.3 REUNIONS DES GROUPES DE TRAVAIL ET COMITE DE SUIVI EN 2024 

 

Groupe de Travail « Zones humides et cours d’eau » présidé par Dominique PRIGENT 

Le Groupe de travail « Zones Humides », constitué dès la création du SAGE, a notamment permis 

l’élaboration de l’enveloppe de probabilité de présence des zones humides (validée par le SAGE en juin 

2011) et un Guide Méthodologique d’inventaire des zones humides (validé en juillet 2014).  

Ce groupe de travail donne un avis sur les inventaires produits, en amont d’une validation en CLE ou 

bureau de CLE. Ce groupe de travail permet également un examen en amont des projets pouvant 

impacter les zones humides et des mesures compensatoires s’y afférant (application de la règle du 

SAGE, mise en œuvre de la séquence ERC).  

 

Ci-dessous l’historique des réunions du GT en 2024 ayant conduit à des demandes de modifications de 

l’inventaire des zones humides, et ayant permis l’examen de projets potentiellement impactant pour 

des zones humides : 

12 février 2024 à Grâces 

14 mai 2024 à Grâces 

9 septembre 2024 à Grâces 

25 novembre 2024 à Grâces 

 

 L’ensemble des 110 communes du SAGE ATG a désormais un inventaire des zones humides validé par 
la CLE. 
L’année 2024 a permis de finaliser et valider l’inventaire de la commune de Pontrieux. Le Groupe de 
Travail et le bureau de la CLE avaient en effet demandé en 2019 des précisions sur certains secteurs de 
la commune. Précisions qui n’avaient pas pu être apportées jusque-là. Un bureau d’études missionné 
par Guingamp-Paimpol Agglomération a procédé à ces compléments d’inventaire en mars 2024, et 
l’inventaire communal précisé a été présenté en Conseil Municipal, au Groupe de Travail du SAGE, puis 
au bureau de la CLE le 3 juin 2024 qui l’a validé. 
 
 197 modifications ont été actées par le SAGE (groupe de travail puis bureau de CLE) depuis 2016 dont 
34 modifications en 2024. Toutes ces modifications ont fait l’objet d’un retour terrain auquel était au 
moins présent un technicien ou une technicienne « zone humide » du service environnement de 
Guingamp-Paimpol Agglomération, Lannion-Trégor Communauté ou Leff Armor Communauté, selon la 
commune concernée (parfois accompagné du SAGE, de la Police de l’Eau …), à l’exception de 11 dossiers 
en 2024, pour lesquels les modifications ont été validées sur la base d’une expertise pédologique menée 
par un bureau d’étude (en particulier les vérifications d’inventaire sur les OAP du PLUi de GPA). 
 

 Depuis juin 2019, le zonage des inventaires communaux des zones humides validés par le SAGE Argoat-

Trégor-Goëlo, est consultable et téléchargeable sur GEOBRETAGNE via le lien suivant :  

https://geobretagne.fr/geonetwork/srv/fre/catalog.search#/metadata/ad5b4ef7-50c1-40a8-87b8-
d7894585bcf1 
Les données y sont mises à jour régulièrement pour intégrer les modifications validées. 
Le lien est accessible également depuis le site Internet du SAGE ATG : https://sage-argoat-tregor-
goelo.fr/inventaires-zones-humides-cours-deau/ 
 
 

https://geobretagne.fr/geonetwork/srv/fre/catalog.search#/metadata/ad5b4ef7-50c1-40a8-87b8-d7894585bcf1
https://geobretagne.fr/geonetwork/srv/fre/catalog.search#/metadata/ad5b4ef7-50c1-40a8-87b8-d7894585bcf1
https://sage-argoat-tregor-goelo.fr/inventaires-zones-humides-cours-deau/
https://sage-argoat-tregor-goelo.fr/inventaires-zones-humides-cours-deau/
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 Le Groupe de Travail a également examiné des projets susceptibles d’impacter des zones humides 
(règle n°4 du SAGE ATG) et cours d’eau, les projets finalisés ayant été soumis ensuite à l’avis du bureau 
de la CLE : projet éolien à BOURBRIAC/SAINT-ADRIEN, projet de passages à gué sur le bassin versant du 
CORREC, projet de cheminement piéton à CHATELAUDREN-PLOUAGAT et SAINT-QUAY-PERROS, projet 
de renaturation de cours d’eau à TREGLAMUS (SNCF). 
 
A noter que la cellule technique est régulièrement sollicitée pour avis sur des projets par les services 
instructeurs ADS et les SPANC des EPCI le plus souvent, en particulier par rapport à l’inventaire des zones 
humides : plus de 50 sollicitations en 2024, donnant lieu pour partie à des retours terrain.  
 
 Enfin, comme les années précédentes, le Groupe de Travail a examiné des propositions de 
modifications de l’inventaire des cours d’eau, propositions qui sont ensuite transmises, une fois par an 
avant l’été, à la DDTM 22 pour mise à jour du référentiel départemental des cours d’eau : 10 secteurs 
de modifications 2024. 
 
 
Un travail particulier a été mené en 2024 dans le cadre de ce Groupe de Travail, sur le sujet d’une 
potentielle nouvelle dérogation à la règle n°4 du SAGE pour la mise en conformité d’installations 
d’assainissement non collectif en zone humide. En lien avec un dossier de mise en conformité à BEGARD 
examiné fin 2023 et des situations de blocage potentiel pour la mise en conformité d’assainissement 
non collectif en zone humide, le bureau de la CLE réuni le 5 octobre 2023 a missionné le Groupe de 
Travail « Zones humides et cours d’eau » pour évaluer la pertinence de prévoir une dérogation à la règle 
n°4 du SAGE ATG pour ces situations, et pour identifier le cadre et les conditions précises de mise en 
œuvre de cette éventuelle dérogation. 
Un Groupe de Travail élargi aux SPANC du territoire a ainsi été réuni à 2 reprises, le 13/06/2024 et le 
15/10/2024 pour mener cette réflexion : il a formulé des propositions pour justifier l’opportunité de 
cette dérogation, la formuler et identifier les conditions de mise en œuvre de la dérogation et 
notamment les conditions de compensation. Ces propositions n’ont pas pu être présentées au bureau 
de la CLE du 13/12/2024 et le seront lors d’une prochaine réunion de bureau. 
 
 

Comité de suivi « Continuité écologique » présidé par Jean-Pierre GIUNTINI 

La réunion annuelle du Comité de suivi a pour objectif de partager l’état d’avancement sur les ouvrages 

prioritaires du SAGE ATG (disposition 48) : actions menées sur l’année par les EPCI Guingamp-Paimpol 

Agglomération, Lannion-Trégor Communauté et Leff Armor Communauté en matière 

d’accompagnement, et le Département des Côtes d’Armor pour les ouvrages dont il a la charge ; 

perspectives sur ces ouvrages pour l’année suivante. Le cas échéant, les actions pour rétablir la 

continuité écologique hors ouvrages prioritaires sont également présentées. 

La réunion initialement prévue le 12 novembre 2024 a dû être annulée (coordonnatrice en arrêt maladie) 

et est reportée à janvier 2025. 

Comme chaque année, ce comité de suivi a permis de partager l’état d’avancement sur les ouvrages 

prioritaires du SAGE ATG (disposition 48) : actions menées en 2024 par les EPCI Guingamp-Paimpol 

Agglomération, Lannion-Trégor Communauté et Leff Armor Communauté en matière 

d’accompagnement, et le Département des Côtes d’Armor pour les ouvrages dont il a la charge. Ont été 

abordés également les perspectives 2025 pour ces ouvrages. Les actions pour rétablir la continuité 

écologique hors ouvrages prioritaires ont également été présentées. 

 A fin novembre 2024, pas d’ouvrage aménagé ou effacé supplémentaire (8 sur 23), mais une évolution 

positive de la situation pour 8 ouvrages (Moulin de Vigodez sur le Bizien, Milin Coz et Milin Bihan sur le 

Jaudy, Moulin Dossen et Droël sur le Leff, Moulin de Kerhon, Perrier et Kerhé sur le Trieux).  
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5.2 ELABORATION DU TABLEAU DE BORD 2023 DU SAGE ATG 

 

Comme les années précédentes depuis 2018, la cellule technique du SAGE a élaboré le Tableau de Bord 

annuel. Ce travail est porté et animé par la chargée de mission en lien avec le chargé de SIG. Il est réalisé 

grâce aux données fournies par les partenaires. 

Pour cette 6ème édition, comme pour la précédente, le Tableau de Bord comprend pour chaque enjeu un 

état des lieux de l’avancement de la mise en œuvre des différentes dispositions, ainsi qu’une page 

d’éléments synthétiques par enjeu, afin de faciliter la prise en main de ce document par le plus grand 

nombre. 

Le projet de Tableau de Bord 2023 a été présenté à la Commission Locale de l’Eau le 17 mai 2024 qui l’a 

validé. 

 

 L’impression du Tableau de Bord étant réalisée une année sur deux, un courrier du Président de la 

CLE a été adressé aux membres de la CLE, aux maires des communes du territoire, aux Présidents des 

EPCI, aux partenaires et aux agents des structures représentées à la CLE, afin de les informer de la 

diffusion de ce Tableau de Bord 2023. Il a été mis en ligne sur le site Internet du SAGE, comme les 

éditions précédentes : https://sage-argoat-tregor-goelo.fr/tableau-de-bord/ 

 

 Le travail de collecte de données et de conception du Tableau de Bord 2024 a été initié à l’automne 

2024 par la chargée de mission. 

 

 

5.3 REFLEXION SUR L’EVOLUTION DES DOCUMENTS DU SAGE 

 

Les documents du SAGE ont été approuvés en avril 2017. Ils identifient des objectifs à horizon d’environ 

6 ans. Les résultats de l’étude « Ressources-Besoins » (HMUC) ont vocation à être intégrés à terme au 

SAGE révisé ; la révision du SAGE peut être initiée par anticipation des résultats de l’étude HMUC, en 

particulier pour les autres enjeux. Le SAGE doit en outre être mis en compatibilité avec le SDAGE Loire-

Bretagne 2022-2027. 

Le bureau de la CLE réuni le 15 décembre 2023 a validé que la cellule technique approfondisse l’analyse 

du besoin d’évolution des documents du SAGE et l’analyse de la procédure à mettre en œuvre pour 

cette évolution, compte tenu aussi des évolutions réglementaires à venir (projet de réforme des SAGE). 

Un projet de note technique a été rédigé en ce sens, et présenté en septembre 2024 aux Président et 

Vice-Présidents de la CLE. Cette note technique a vocation à être complétée avec le bilan synthétique de 

la mise en œuvre du SAGE et les évolutions réglementaires récentes. En effet, le décret SAGE, paru le 5 

décembre 2024, crée une nouvelle procédure d’évolution des documents des SAGE : la révision 

partielle, procédure intermédiaire entre la modification et la révision. 

Il conviendra d’identifier les modalités précises de cette nouvelle procédure et de réaliser le bilan 

synthétique de la mise en œuvre du SAGE. Il serait souhaitable que la CLE puisse se positionner sur la 

nécessité de modifier les documents du SAGE et les grands sujets à traiter dans cette modification, avant 

la fin 2025 et l’échéance des élections locales et donc le renouvellement du collège des élus de la CLE 

au 1er semestre 2026. 

 

https://sage-argoat-tregor-goelo.fr/tableau-de-bord/
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5.4 ETUDE « RESSOURCES – BESOINS » INCLUANT UNE ANALYSE HMUC SUR LE TERRITOIRE DU 

SAGE ARGOAT-TREGOR-GOËLO 

 

5.4.1 RAPPELS SYNTHETIQUES SUR LES CONSULTATIONS  

 

Une première consultation sous forme d’appel d’offres ouvert s’est déroulée de juillet à septembre 

2021 sur le Cahier des Charges Techniques Particulières (CCTP) validé par le bureau de la CLE le 17 juin 

2020. Cette première consultation n’ayant fait l’objet d’aucune offre, le cahier des charges de l’étude a 

été retravaillé fin 2021 et début 2022. Les partenaires techniques et financiers ont été associés dans ce 

travail d’allotissement du cahier des charges en 4 lots comme illustré ci-dessous : 
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Le bureau de la CLE réuni le 21 février 2022 a donné un avis favorable à ce CCTP retravaillé. 

Une 2ème consultation sous forme d’appel d’offres ouvert a été relancée sur la période du 14 mars au 

22 avril 2022. Une seule offre a été reçue, et uniquement sur le lot n°1. La Commission d’Appel d’Offres 

a voté l’attribution du lot n°1 à ANTEA France et a déclaré les lots 2, 3 et 4 sans suite au motif 

d’infructuosité. Cette décision a été validée par le Bureau Communautaire de la structure porteuse le 

28 juin 2022. Le marché a été notifié le 26 septembre 2022. 

 

En parallèle du démarrage du lot n°1, une réflexion a été menée fin 2022 sur la stratégie à mettre en 

œuvre pour le démarrage des autres parties de l’étude (lots 2, 3 et 4 du CCTP). Le bureau de la CLE réuni 

le 9 février 2023, a validé le principe d’un gré à gré (sans consultation ni publicité) avec ANTEA pour la 

mise en œuvre du lot n°2 (volet Milieux), afin d’assurer une continuité dans la mise en œuvre de l’étude 

et de limiter la perte de temps. La procédure de gré à gré est rendue possible par l’infructuosité de ce 

lot lors de la consultation de 2022 et l’absence de modification du cahier des charges.  

Une consultation a été réalisée du 28 août au 8 septembre 2023 sur ce lot n°2 sous la forme d’une 

procédure adaptée. ANTEA et le sous-traitant RIVE ont répondu à la consultation et le dossier a été 

présenté en commission MAPA le 17 octobre 2023. La structure porteuse a décidé d’attribuer le marché 

à ANTEA (sous-traitant RIVE). Cette partie de l’étude a démarré le 14 mars 2024. 

 

Une collaboration étroite est assurée entre la cellule technique du SAGE et le service Commande 

publique de la structure porteuse pour l’ensemble de ces travaux préalables aux consultations puis au 

lancement et à l’exécution des différents marchés.  

 

 

5.4.2 ETAT DES LIEUX DES TRAVAUX POUR LA 1ERE PARTIE DE L’ETUDE (LOT N°1) : « AMELIORER LA 

CONNAISSANCE DES RESSOURCES ET DES USAGES SUR LE TERRITOIRE (DONT VOLETS U ET H) » 

 

La 1ère partie de l’étude : « Améliorer la connaissance des ressources et 

des usages sur le territoire (dont volets U et H) » a démarré le 13 octobre 

2022. La durée prévisionnelle de cette partie était de 12 mois, compte-

tenu de la complexité des travaux à mener, cette durée a été portée à 

24 mois par avenant. Cette 1ère partie s’est achevée fin 2024. 

 

Cette 1ère partie de l’étude (lot n°1) est découpé en 2 phases : 

- Phase 1 : Dresser un état des lieux des grandes caractéristiques 
du territoire, identifier les principaux enjeux avec les acteurs 

- Phase 2 : Evaluer les besoins en eau actuels et futurs pour 
l’ensemble des usages (volet Usages) et appréhender le 
fonctionnement hydrologique et hydrogéologique du territoire 
(volet Hydrologie-Hydrogéologie) 
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5.3.2.1. 1ère partie – phase 1 : Dresser un état des lieux des grandes caractéristiques du 
territoire, identifier les principaux enjeux avec les acteurs (en 2022 et 2023) 

 

Cette phase 1 s’est déroulée de fin 2022 à fin 2023. 

 

 Rappel des travaux menés en 2022 : 

- Collecte des données, initiée en régie dès le printemps 2022, puis poursuivie par le bureau 
d’études. 

- Réunion de démarrage de l’étude (cellule technique du SAGE et bureau d’études) le 13/10/2022 

- Réunion technique de présentation de l’étude (cellule technique du SAGE et services des EPCI, Ile 
de Bréhat et CD22) le 17/10/2022 

 

 Rappel des travaux menés en 2023 : 

- Poursuite de la collecte et du traitement des données 

- 4 entretiens individuels en janvier 2023 

- Comité technique le 27/01/2023 

- Intervention du bureau d’études en bureau de la CLE le 09/02/2023 

- Comité de pilotage le 24/03/2023  

- 7 ateliers thématiques ont été organisés en juin 2023 

- Elaboration puis diffusion des livrables fin 2023 : rapport d’état des lieux, synthèse de l’état des 
lieux, atlas cartographique 

 

 

5.3.2.2. 1ère partie – phase 2 : Evaluer les besoins en eau actuels et futurs pour l’ensemble des 
usages (volet Usages) et appréhender le fonctionnement hydrologique et 
hydrogéologique du territoire (volet Hydrologie-Hydrogéologie) 

 

Cette 2ème phase a démarré en février 2023, avec la collecte et le traitement des données plus 

spécifiques à ces volets U et H, et l’exploitation des travaux en ateliers notamment, pour approfondir 

ce traitement des données. 

 

 Rappel des travaux menés en 2023 

- Poursuite de la collecte et du traitement des données 

- Rencontre avec les Maraîchers d’Armor le 09/10/2023 et avec Entremont le 10/10/2023 

- Comité technique le 13/10/2023 : méthodologies et hypothèses, résultats provisoires, 
principalement sur le volet Usages 

 

 Travaux menés en 2024 

- Finalisation de la collecte et du traitement des données 

- Comité technique le 09/02/2024 

 Volet H : Analyse hydrologique (cours d’eau jaugés et non jaugés) et hydrogéologique ; 
méthode et résultats ; discussion sur la méthodologie pour la reconstitution des débits sur 
les secteurs non jaugés 
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 Volet U : Méthodologie et hypothèses, dont nouvelles méthodologies à valider, résultats 
intermédiaires 

- Comité de pilotage le 19/04/2024 

 Volet H : Volet H : Analyse hydrologique (cours d’eau jaugés et non jaugés) et 
hydrogéologique / méthode et résultats  

 Volet U : ateliers sur l’estimation des besoins en eau à horizon 2050 (chiffrage de 3 
scénarios) 

- Comité de pilotage le 05/07/2024 

 Volet U : Méthodologie et hypothèses, résultats pour la période d’étude 2011-2022, 
résultats sur la partie ‘besoins en eau à horizon 2050’ 

- Commission Locale de l’Eau le 16/09/2024 

 Présentation de l’ensemble des travaux menés dans cette 1ère partie de l’étude depuis 
2022 : méthode, hypothèses, résultats 

- Elaboration des livrables : rapport du volet H et synthèse du volet H ; rapport du volet U et 
cahier des méthodes ; rapport sur le croisement des volets U+H ; base de données 

 

 
Figure 8 : Principales étapes mises en œuvre dans le cadre de la 1ère partie de l'étude "Ressources-Besoins" (état des lieux, 

volets U et H) 

 

Enfin, la cellule technique du SAGE et l’équipe du bureau d’études ANTEA se sont réunies très 

régulièrement tout au long de l’étude afin d’assurer un suivi rigoureux des travaux et d’orienter au mieux 

le travail du bureau d’études. 21 réunions techniques, soit environ 1 par mois, ont ainsi eu lieu pour la 

mise en œuvre de cette 1ère partie de l’étude, complétées par des échanges de mail réguliers. 
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5.4.3 ETAT DES LIEUX DES TRAVAUX POUR LA 2EME PARTIE DE L’ETUDE : « COMPRENDRE LE 

FONCTIONNEMENT ECOLOGIQUE DES COURS D’EAU, ESTIMER LES DEBITS ECOLOGIQUES (VOLET 

MILIEUX) » 

 

La 2ème partie de l’étude : « Comprendre le fonctionnement 

écologique des cours d’eau, estimer les débits écologiques 

(volet Milieux) » a démarré le 14 mars 2024 avec le bureau 

d’études ANTEA et son sous-traitant RIVE.  

La durée prévisionnelle de cette partie est de 12 mois. 

Cette 2ème partie (lot n°2) est découpé en 2 tranches : 

- Tranche ferme : mise en œuvre du volet Milieux 
sur les cours d’eau jaugés 

- Tranche optionnelle : mise en œuvre du volet Milieux sur les cours d’eau non jaugés 

 

Le mise en œuvre consiste notamment à l’aide d’une méthodologie appropriée, à réaliser des mesures 

dans les cours d’eau dans 2 conditions différentes de débit : 

- à « Q1 », qui correspond à un débit d’étiage (fin d’été) 

- à « Q2 », qui correspond au débit médian (début d’hiver voire plus tard) 

 

Réunion de démarrage cellule technique du SAGE et bureaux d’études ANTEA et RIVE le 14/03/2024 

Collecte des données par les bureaux d’études, avec l’appui de la cellule technique du SAGE 

Comité technique le 30/05/2024 : 

 Présentation du volet Milieux de l’étude HMUC et des méthodes d’estimation des débits 
biologiques 

 Avancement de la collecte des données et présentation des premiers résultats du 
traitement des données : contexte environnemental, proposition de tronçons pour 
l’identification de stations de débit biologique, sur les 4 Unités de Gestion des cours d’eau 
jaugés 

 Peuplements piscicoles et choix des espèces 

 Echange sur les cours d’eau non jaugés : réflexion sur l’affermissement de la tranche 
optionnelle 

Comité de pilotage le 24/06/2024 : 

 Présentation du volet Milieux de l’étude HMUC et des méthodes d’estimation des débits 
biologiques 

 Collecte des données et résultats du traitement des données : contexte environnemental, 
proposition de tronçons pour l’identification de stations de débit biologique, sur les 4 
Unités de Gestion des cours d’eau jaugés  

 Echange sur les cours d’eau non jaugés : le COPIL valide l’affermissement de la tranche 
optionnelle 

 Peuplements piscicoles et choix des espèces 

 

La tranche optionnelle a démarré le 08 juillet 2024. 
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Les prospections de terrain ont été réalisées en juillet 2024 sur les cours d’eau jaugés (suivi d’un partage 

des résultats de ces prospections avec les partenaires techniques de l’étude) et en septembre 2024 sur 

les cours d’eau non jaugés. 

Les mesures de débit biologique en Q1 ont démarré en septembre 2024, sur une partie des stations des 

cours d’eau jaugés (4 stations). Les conditions météorologiques de l’année avec des précipitations 

régulières tout au long de l’été n’ont pas permis de réunir les conditions favorables de débit sur un temps 

suffisamment long en 2024 pour réaliser ces mesures sur l’ensemble des cours d’eau jaugés (débits 

insuffisamment bas). Ces mesures en Q1 pourront être finalisées en cas d’étiage hivernal ou à l’été 

2025. 

 

Comité technique le 29/11/2024 : 

 Etat d’avancement de la tranche ferme sur les cours d’eau jaugés, derniers arbitrages sur le 

choix des stations (Leff) : le report d’une grande partie des mesures à Q1 faute de conditions 

de débit adaptées, nécessite de prévoir un avenant au marché pour allonger le délai de mise 

en œuvre du marché, afin d’inclure le prochain étiage. Cet allongement est a priori 

compatible avec les délais de validité des subventions accordées par l’AELB et la Région 

(respectivement mars et novembre 2026) 

 Synthèse des prospections de terrain sur les cours d’eau non jaugés (tranche optionnelle) et 

choix des tronçons / stations de débit biologique 

 

La cellule technique du SAGE et l’équipe des bureaux d’études ANTEA et RIVE ont assuré des échanges 

réguliers depuis le démarrage de cette 2ème partie afin d’assurer un suivi rigoureux des travaux et 

d’orienter au mieux le travail du bureau d’études. Depuis mars 2024 et le lancement de ce volet M, 6 

réunions techniques ont eu lieu, complétées par des échanges téléphoniques et de mails. 

 

5.4.4 ETAT DES LIEUX DES TRAVAUX POUR LA SUITE DE L’ETUDE 

 

Compte-tenu de l’infructuosité des lots 3 et 4 lors de la 2ème consultation, ces parties de l’étude feront 

l’objet de nouvelles procédures de mise en concurrence. 

 

 

3ème partie : volet CLIMAT 

En 2024, un travail de remise à plat du cahier des charges a été initié par la cellule technique, pour 

préciser le besoin et prendre en compte à la fois les nouvelles données disponibles (résultats du projet 

EXPLORE 2 et portail DRIAS eau) et les possibilités de mutualisation inter-SAGE voire à l’échelle régionale 

(travaux de l’OEB en particulier). Un échange avec l’Observatoire de l’Environnement en Bretagne a été 

mené le 17/04/2024, sur les données disponibles et les possibilités de mise à disposition. Des échanges 

en inter-SAGE ont également eu lieu. 

Ce travail est à finaliser. 

 

Concernant la 4ème partie de l’étude, elle ne peut démarrer qu’à l’issue de la mise en œuvre des 3 autres 

parties et n’a donc pas fait l’objet d’un travail particulier en 2024.  
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5.5 COMMUNICATION 

Pour le bilan des activités en lien avec le site Internet du SAGE, voir Partie 5.6 Site Internet 

5.5.1 DIFFUSION DU TABLEAU DE BORD 2023 

Le Tableau de Bord annuel du SAGE étant imprimé une année sur 2, 

l’édition 2023 a été diffusée sur le site Internet du SAGE, comme 

l’ensemble des autres éditions.   

 

 

 

 

5.5.2 SYNTHESE SUR LA QUALITE DE L’EAU A L’ECHELLE DU SAGE ATG 

En 2024, la cellule technique du SAGE a démarré l’élaboration et la 

diffusion d’une synthèse des résultats de suivi de la qualité de l’eau 

des cours d’eau à l’échelle du SAGE ATG, avec l’ensemble des points 

de suivi prélevés sur le territoire : par les EPCI dans le cadre du 

contrat unique, par l’Agence de l’Eau et par le CD22 (paramètres 

nitrates et phosphore).  

Une 1ère édition (carte, bulletin et article sur le site Internet) a pu être 

réalisée avec l’ensemble des données obtenues pour l’année 2023, 

elle a été diffusée en juillet 2024, via le site Internet du SAGE et par 

un mail d’information aux communes du territoire. 

https://sage-argoat-tregor-goelo.fr/la-qualite-des-cours-deau-du-

territoire-du-sage-argoat-tregor-goelo/ 

La difficulté de l’exercice réside dans la disponibilité de l’ensemble 

des données : en fonction du producteur de la donnée, les résultats 

de suivi ne sont pas disponibles rapidement. Aussi la diffusion 

trimestrielle envisagée dans la programmation 2024 ne semble pas réalisable. 

 

5.5.3 SUPPORT DE COMMUNICATION ASSAINISSEMENT ET QUALITE DE L’EAU 

 

Les validations nécessaires des EPCI ayant été obtenues, le support de communication visant à 

sensibiliser les usagers sur les investissements en matière d’assainissement collectif réalisés par les EPCI 

et les résultats sur la qualité de l’eau (cf. Groupe de Travail Assainissement du 22/11/2021 et bureau de 

la CLE du 13/12/2021) a pu faire l’objet d’une réalisation par un prestataire en 2024 (Crayon Magique). 

L’infographie produite par le prestataire permet d’aborder ce sujet de manière aisée par une approche 

visuelle et pédagogique. Elle est complétée par une page dédiée à ce sujet sur le site Internet du SAGE, 

afin de le détailler. L’infographie a vocation à être diffusée en particulier via les magazines des EPCI à 

compter de 2025. 

 

https://sage-argoat-tregor-goelo.fr/la-qualite-des-cours-deau-du-territoire-du-sage-argoat-tregor-goelo/
https://sage-argoat-tregor-goelo.fr/la-qualite-des-cours-deau-du-territoire-du-sage-argoat-tregor-goelo/


Rapport d’activités 2024 - Programmation 2025 / validé par le bureau de la CLE le 13 décembre 2024 / hors bilan financier 2024 24 

5.5.4 SUPPORTS DE COMMUNICATION RESSOURCES EN EAU / ETUDE HMUC 

Dans le cadre de l’étude « Ressources-Besoins » (HMUC), une première synthèse des travaux menés 

dans le cadre de « l’état des lieux » (partie 1 – phase 1) a été réalisée par le bureau d’études. 

Un premier travail de mise en forme des illustrations de cette synthèse a été réalisée fin 2024 avec un 

prestataire (MEDIAPILOTE), pour les rendre plus communicantes et pédagogiques. 

 

A noter :  
Diffusion à nouveau en 2024, sur le site internet dédié au SAGE et sur le site Internet dédié à la 
campagne « Eau la la !!! C’est beau la mer » (08/07/2024), de la campagne de communication portée 
par la Région et les syndicats départementaux d’eau, en faveur des économies d’eau. 
 

5.5.5 CAMPAGNE « EAU LA LA !!! C’EST BEAU LA MER »  

 

Démarche conjointe Lannion-Trégor Communauté et Guingamp-

Paimpol Agglomération en tant que structures porteuses des SAGE 

Baie de Lannion et Argoat-Trégor-Goëlo et opérateurs Natura 2000 

pour les sites « Trégor-Goëlo », « Côte de Granit Rose – Sept Iles » et 

« Rivière Léguer, Forêts de Beffou, Coat an Noz et Coat an Hay »  

Démarche engagée depuis 2019 

Elu référent au SAGE : Yannick LE BARS 

 

 En 2024, comme en 2023, la campagne de sensibilisation « Eau la 

la !!! C’est beau la mer » n’a pas pu être reconduite sur le terrain, 

faute de médiateurs (accompagnement financier de l’OFB arrivé à son terme en 2022). 

 

 La diffusion des supports de la campagne a été assurée selon les opportunités, par l’équipe projet. La 

mise à jour du site Internet dédié à la campagne s’est poursuivie via des actualités régulièrement mises 

en ligne (https://www.protegeonslamer.bzh/actualites/) : 

- 31 mai 2024 : Webinaire Puffin des Baléares et mammifères marins 
- 27 juin 2024 : Homard et vous ? 
- 08 juillet 2024 : N'attendons pas de manquer d'eau... 
- 16 juillet 2024 : Temps d'information "Oiseaux et mammifères marins" 
- 26 juillet 2024 : Circulation sur les plages 
- 21 août 2024 : Grandes marées : les beaux gestes de la pêche à pied 

 
En parallèle, une campagne sur les réseaux sociaux a été relayée sur les comptes Facebook de Guingamp-
Paimpol Agglomération, Lannion-Trégor Communauté et Leff Armor Communauté, avec la diffusion 
d’un post par semaine consacré à chaque thématique de la campagne, de fin juillet à début septembre. 

https://www.protegeonslamer.bzh/actualites/
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Réunions du Groupe technique en 2024 : le 01/07, le 05/09 et le 15/11 

Des réflexions ont été initiées par le groupe technique en 2024 pour rechercher de nouvelles modalités 

pour la mise en œuvre de cette campagne sur le terrain, en faisant du lien également avec d’autres sujets 

travaillés sur le territoire telles que les pratiques respectueuses de la qualité des eaux littorales 

(campagnes « Nom d’un chien… » et « En voyage… »). L’objectif est de pouvoir disposer de médiateurs 

ou « ambassadeurs du littoral » afin de poursuivre et élargir la sensibilisation aux beaux gestes en faveur 

du bon état de la qualité des eaux et de la biodiversité (dans le cadre des documents d’objectifs Natura 

2000 « Côte de Granit Rose – Sept-Iles », « Rivière Léguer, Forêts de Beffou, Coat an Noz et Coat an 

Hay » et « Trégor-Goëlo » et des orientations des Schémas d’Aménagement et de Gestion de l’Eau Baie 

de Lannion et Argoat-Trégor-Goëlo). Les public-cibles seraient les usagers du littoral, les habitants et les 

touristes, mais aussi les « structures-relais » (capitaineries, centres nautiques, offices de tourisme,… 

elles-mêmes susceptibles de toucher de nombreux usagers). 

  

 

Figure 9 : extraits de la campagne diffusée sur les réseaux sociaux des EPCI en 2024 
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5.5.6 CAMPAGNES DE SENSIBILISATION AUX PRATIQUES RESPECTUEUSES DE LA QUALITE DES EAUX 

LITTORALES 

 

« Nom d’un chien, nom d’un cheval, nom d’un 
chenapan » initiée en 2021 (reprise du SAGE Baie 
de Lannion) 
« En voyage… » : campagne à destination des 
voyageurs en camping-cars et vans, conjointe avec 
les SAGE Baie de Lannion et Léon Trégor, initiée en 
juillet 2022 
 

Mise à disposition aux communes et partenaires 

intéressés des 2 affiches en format A3 ou en 

téléchargement depuis le site internet du SAGE 

ATG : mail d’information vers les communes 

littorales et estuariennes du SAGE le 25/06/2024. 

 

5.5.7 OPERATION « ICI COMMENCE LA MER » 

 

Renouvellement de l’opération en 2024 avec la mise à disposition des pochoirs pour la réalisation de tags 

éphémères : mail d’information à l’ensemble des communes du territoire du SAGE le 28/06/2024 

En 2024, 11 sollicitations ou demandes de renseignements ; pochoirs mis à disposition de 7 communes. 

Articles du Télégramme 
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5.5.8 INTERVENTIONS EXTERIEURES 

 

Différentes présentations de l’étude « Ressources-Besoins » (contexte, objectifs, contenu et premiers 

résultats) ont été réalisées en 2024 : 

- Service Biodiversité Environnement de Guingamp-Paimpol Agglomération le 12/09/2024 
(cellule technique) 

- Direction de l’économie de Guingamp-Paimpol Agglomération le 07/10/2024 (cellule 
technique) 

- Conseil de Développement de Lannion-Trégor Communauté, présentation conjointe avec le 
SAGE Baie de Lannion, le 07/10/2024 (cellule technique + membre de la CLE) 

- Commission Développement économique, commission Environnement et Conseil 
d’exploitation Eau de Leff Armor Communauté le 07/11/2024 (cellule technique + membres 
de la CLE dont Vice-Présidente) 

- Conseil communautaire de Leff Armor Communauté le 26/11/2024 (cellule technique + 
Président) 

- Conférence-débat « Là où va l’eau » organisée par Guingamp-Paimpol Agglomération en 
amont du Conseil communautaire le 17/12/2024 (Président) 
 

La coordonnatrice du SAGE, accompagnée de Loïc CONAN, membre de la CLE, sont intervenus lors de 

la journée « Intrusions salines » organisée dans le cadre de l’Assemblée Bretonne de l’Eau le 05/12/2024 

(participation à la table ronde de retours d’expériences / projet ADRESSAGE et suites). 

 

 

5.6 SITE INTERNET 

 
Le site Internet dédié au SAGE Argoat-Trégor-Goëlo est accessible à tous depuis début 2022. Un espace 
« privé » est réservé aux membres de la CLE et aux agents des structures représentées, via une 
connexion sécurisée.  
 
Le site Internet est régulièrement mis à jour afin de diffuser les informations nécessaires vers les membres 
de la CLE en particulier. 
Notamment : 

- Des actualités sont mises en ligne régulièrement, notamment les bulletins de situation 
hydrologique produits par la DDTM 22 et le BRGM. 

- Les documents des réunions de la CLE et du bureau de la CLE sont déposés sur l’espace 
« privé ». 

- L’ensemble des documents en lien avec l’étude « Ressources-Besoins » (HMUC) (documents 
des réunions, livrables) est également mis en ligne sur l’espace « privé ». 

- Les campagnes de communication du SAGE sont également mises en ligne. 
- Un agenda avec les réunions du SAGE à venir est mis à jour sur la page d’accueil du site. 

 
L’indicateur utilisé ici pour approcher la fréquentation du site Internet et son intérêt est le nombre de 
téléchargements des documents mis en ligne. 
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 Au total, en 2024, on compte 966 téléchargements de 156 documents différents (état au 04/11/2024, 
documents en accès public et documents de l’espace privé, déposés sur le site en 2024 ou avant). Le 
tableau ci-dessous détaille cet indicateur pour l’année 2024. 

 
 
 

5.7 AUTRES REUNIONS / PROJETS AUXQUELS LE SAGE A ETE ASSOCIE (CELLULE TECHNIQUE A 

MINIMA) 

En lien avec les enjeux du SAGE : 

 

 Réunions avec les partenaires du SAGE ATG : 

 

Enjeu Gouvernance et organisation de la mise en œuvre du SAGE / thématiques transversales 

Contrat territorial « unique » Grand Trieux et Jaudy Guindy Bizien 

Comité de suivi le 09 décembre à Guingamp 

Elaboration / révision des documents d’urbanisme 

Réunion PPA du PLUi de LTC le 20 mars à Lannion 

Réunion technique SCoT du Pays de Guingamp et volet Mer le 22 mars à Plourivo 

Figure 10 : Détails des documents téléchargés depuis le site Internet du SAGE ATG en 2024 

Documents téléchargés (156 documents différents)

nombre de téléchagements

01/01/2024 au 

04/11/2024

Documents du SAGE et de la CLE 233

Documents des réunions de CLE et de bureau de la CLE 116

Etude HMUC - réunions et livrables 135

Documents en lien avec l'enjeu Gestion quantitative 113

dont situation hydrologique (bulletins DDTM22 et BRGM) 35

dont autres documents 78

Documents en lien avec l'enjeu Qualité des eaux 116

dont supports de communication du SAGE 17

dont Guide des beaux gestes "Eau la la !!! C'est beau la mer" 8

dont autres documents 106

Tableau de Bord 238

dont Tableau de Bord 2018 24

dont Tableau de Bord 2019 27

dont Tableau de Bord 2020 17

dont Tableau de Bord 2021 9

dont Tableau de Bord 2022 73

dont Tableau de Bord 2023 88

Total général 966
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Réunion technique PLUi de LTC sur les sujets Zones Humides et ANC (avec le SAGE Baie de Lannion) le 

10 juin à Lannion, sur le sujet du règlement le 17 décembre à Lannion 

Réunion technique PLUi de LAC sur le sujet Zones Humides (avec le SAGE Baie de Saint-Brieuc) le 08 

octobre à Lanvollon 

Travaux avec les partenaires au-delà du territoire du SAGE 

APPCB réunion des animateurs le 12 janvier et le 23 février en visio 

APPCB réunion des Présidents de CLE le 31 janvier (participation au CGLE), le 04 avril et le 11 octobre 

(Président de la CLE seul) 

ANEB réunion des Présidents de CLE le 11 janvier en visio 

Rencontre MISEN 22 (avec le SAGE Baie de Lannion) le 3 septembre à Saint-Brieuc  

Réunion Président du Comité de bassin LB et Présidents de CLE « trajectoire de sobriété » le 13 

septembre en visio 

Réunion AELB et Présidents de CLE « enjeux et stratégies du programme de mesures » le 2 octobre en 

visio  

Webinaires « Etat des lieux du SDAGE » les 2, 3 et 4 décembre en visio 

Réunion technique avec l’AELB sur la consultation des CLE sur les enjeux du prochain SDAGE, le 19 

décembre en visio 

Journée d’échanges CRESEB « Gestion des ressources en eau en Bretagne : éclairer les termes du 

débat » le 16 janvier à Rennes 

Journée d’échanges « Tableaux de Bord » organisée par APPCB/ Région / DREAL le 10 septembre à 

Loudéac 

Séminaire APPCB lien Terre-mer le 07 novembre à Morlaix 

 

Gestion des milieux aquatiques et du bocage 

Comité technique « Devenir de l’étang de Châtelaudren » le 08 février à Plouagat, le 16 février à 

Châtelaudren 

Comité technique « réhabilitation des lagunes de Pléguien » le 15 janvier et le 08 février à Pléguien ; 

Comité de pilotage le 28 mars à Pléguien  

Comité technique « réhabilitation des lagunes de Plouagat Roscognard » le 1er août à Plouagat, le 17 

octobre à Plouagat 

Comité de pilotage pour la restauration de la continuité au niveau de l’exutoire du Corzic le 28 mai à 

Lanvollon et le 2 juillet à Plouha   

Comité de pilotage « restauration d’un affluent du Kerduel en centre-bourg de Saint-Quay-Perros » le 

25 janvier et le 19 septembre à Saint-Quay-Perros  

Réunion de démarrage « étude Quinic » portée par GPA le 16 septembre à Guingamp 

Comité de pilotage « Bocage » GPA le 23 septembre à Callac 

Comité de pilotage « Continuité Jaudy-Guindy-Bizien » le 24 avril à Lannion, le 28 novembre en visio 

Comité technique « Etude restauration de la continuité écologique sur 4 moulins sur le Trieux et le Leff » 

portée par LAC (4 ouvrages prioritaires du SAGE) le 11 juillet à Lanvollon 

Réunion technique Pont-Caffin et Chateaulin (AEP et continuité) le 14 mars et le 27 juin à Grâces 

Réunion technique pour le PDPG porté par la Fédération de Pêche du 22 le 23 mai à Grâces 
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Réunions et retours terrain en lien avec la règle n°4 du SAGE : 

Réunion technique projet déchèterie (GPA) le 17 septembre à Pontrieux 

Réunion technique projet PR Pont Min (GPA) le 5 novembre à Grâces 

Echanges technique avec le porteur de projet, projet éolien à Plouisy, le 10 janvier en visio 

Rencontre avec le maire de Pontrieux pour la finalisation de l’inventaire des zones humides, avec le 

service Biodiversité Environnement de GPA le 7 mars à Pontrieux 

Retours terrain : 5 janvier, 13 mars, 28 mars, 9 avril, 27 juin et 16 octobre (projets mise en conformité 

d’ANC) ; le 28 mars ; le 18 janvier ; le 22 février ; le 15 novembre et le 9 décembre 

 

Qualité des eaux 

Comité de pilotage Captage prioritaire de Launay le 10 juin à la Roche Jaudy 

Comité de pilotage captage prioritaire de Kerneveg le 11 juillet à Lannion 

Réunion pour le renouvellement de la STEP de Saint-Clet (GPA) le 20 juin à Pontrieux  

Réunion des communes littorales (LTC) le 2 décembre à Lannion  

Réunion technique « suivi OXYVIR » avec le CRC et GPA le 27 septembre en visio 

Réunion technique « zonage pluvial » de LTC (avec le SAGE Baie de Lannion) le 13 septembre à Lannion 

Réunion préalable au projet de remise en suspension sédiments du port de plaisance de Tréguier le 4 

décembre à Tréguier 

Webinaire DREAL Bretagne « Rencontres Aires d’Alimentation de Captage (AAC) » le 25 juin 

 

Gestion quantitative 

Réunion technique « diagnostic quantitatif eau dans les exploitations agricoles » avec la Chambre 

d’Agriculture et LTC le 18 novembre à Lannion 

Comité technique volet Milieux de l’étude HMUC sur le SAGE Baie de Lannion le 21 mars à Ploufragan 

Comité technique de l’étude HMUC sur le SAGE sur le SAGE Baie de Saint-Brieuc le 19 février à Saint-

Brieuc 

Réunion inter-SAGE sur les études HMUC : réunion technique de préparation le 6 juin en visio ; réunion 

des Présidents de CLE le 17 juin à Saint-Brieuc 

Comité de Gestion de la Ressource en Eau du 22, le 23 mai à Saint-Brieuc 

Comité technique « Révision du SDDAEP » porté par le SDAEP 22, le 26 mars, 27 juin et 17 octobre à 

Ploufragan 

Réunion technique SDAEP 22 et SAGE des Côtes d’Armor le 30 janvier à Ploufragan 

Webinaire HMUC de l’AELB sur le volet M le 30 janvier en visio 

Réunion DREAL / APPCB sur les sujets retenues et gestion quantitative le 19 septembre en visio  

Réunion technique de préparation d’un atelier « hydrogéologie » (études HMUC) porté par la Région le 

2 septembre en visio   

Restitution du projet CYDRE le 24 septembre en visio 

Réunion de préparation de la journée « intrusions salines » portée par la DREAL et la Région (Plan breton 

de résilience pour l’eau) : le 06 novembre en visio 

Séminaire de restitution des projets LIFE eau climat et Explore 2 le 28 juin en visio 
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Inondation / submersion 

Comité de pilotage du PPRi de Perros-Guirec le 2 juillet à Lannion 

 

 

 Diverses réunions internes à la structure porteuse : 
Dont réunions de service, échanges sur l’étude HMUC et le poste de chargé de mission avec la DGA 

 

 

 Plusieurs interventions ont été assurées par la cellule technique du SAGE, accompagnée ou non par le 
Président de la CLE : 

 

Voir partie 5.5.8 

 

 

 Formations auxquelles les agents de la cellule technique ont participé : 

Formation LIFE eau et Climat le 24 mai en visio (coordonnatrice + chargée de mission) 

Formation « Les outils d'intelligence collective dans les politiques de transition écologique » du 27 au 

29 novembre à Rennes (chargée de mission) 
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6 PROGRAMMATION 2025 PAR VOLET 
La programmation 2025 est présentée par volet : animation, communication, études ; cependant un 

certain nombre d’actions est transversal à ces 3 volets. 

Le budget prévisionnel 2025 présenté ci-dessous doit permettre la mise en œuvre de cette 

programmation.  

 

6.1 VOLET ANIMATION EN 2025 

6.1.1 REPARTITION DES MOYENS HUMAINS ET DES MISSIONS EN 2025 

 

En 2025, les moyens humains mis à disposition de la CLE sont théoriquement de 2,22 ETP, répartis ainsi : 

 Nature du poste 2024 

Coordination Poste permanent 1 ETP 

Chargée de mission A définir 1 ETP 

Chargé de SIG 
Mise à disposition de temps d’agent 

de la structure porteuse 
0,2 ETP 

Secrétariat 
Mise à disposition de temps d’agent 

de la structure porteuse 
0,02 ETP 

TOTAL  2,22 ETP  

 

En 2025, l’équipe, les missions et le temps de travail seront répartis ainsi : 

 

 Coordonnatrice : 1 ETP 

Missions de coordination générale de la mise en œuvre du SAGE et animation de la Commission Locale 

de l’Eau (coordination technique et financière ; mise en œuvre des règles et dispositions du SAGE ; 

secrétariat de la CLE, du bureau de la CLE et des différents groupes de travail ; conduite d’études ; suivi 

des prestataires ; communication ; relations avec les partenaires et les acteurs du territoire ; relation 

avec les SAGE bretons…). 

Missions assurées par Emilie KOLODZIEJCZYK, en détachement de la fonction publique d’Etat, arrêté de 

détachement d’une durée de 2 ans jusqu’au 20 février 2026 

 

 Chargé(e) de mission : 1 ETP  

En charge plus particulièrement de l’élaboration du Tableau de Bord du SAGE ; du suivi de l’étude 

Ressources – Besoins ; de la mise en œuvre des règles et dispositions visant l’amélioration de la qualité 

de l’eau et les documents d’urbanisme 

Ces missions étaient assurées par Pauline RUGGIERO, en contrat de projet d’une durée de 3 ans du 10 

janvier 2022 au 9 janvier 2025. 

 Afin de poursuivre la bonne mise en œuvre du SAGE Argoat-Trégor-Goëlo, y compris sa révision à venir, 

le bureau de la CLE réuni le 5 octobre 2023 a validé la proposition du Président et des Vice-Présidents de 

la CLE de solliciter la transformation du poste de chargé·e de mission existant en un poste permanent, 
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dans une logique de pérennisation et de sécurisation des moyens humains de la cellule technique du 

SAGE. A date, aucune décision n’a été prise quant à cet éventuel poste permanent ; de plus, le 

renouvellement du contrat de projet n’a pas été validé pour l’instant par la structure porteuse (situation 

identique pour l’ensemble des contrats de projet de la structure porteuse compte-tenu du contexte 

budgétaire). Une décision quant à ce poste sera prise par la structure porteuse dans le cadre du budget 

2025 (orientations budgétaires débattues fin janvier et budget voté fin mars). 

 

 Chargé du SIG : 0,2 ETP 

Production des cartes du Tableau de Bord, mise à jour régulière de l’inventaire cartographique des zones 

humides et diffusion sur GeoBretagne, historisation des modifications de l’inventaire des zones 

humides, appui à la remontée des mises à jour de l’inventaire des cours d’eau vers la DDTM 22, expertise 

sur l’étude Ressources – Besoins, appui ponctuel sur des travaux de cartographie 

Mise à disposition par Guingamp-Paimpol Agglomération (depuis le 1er mars 2018) de temps d’agent du 

service SIGD (principalement Sébastien VAROQUIER). 

 

 Secrétariat : 0,02 ETP 

Appui au suivi budgétaire du SAGE : suivi financier, suivi des conventions financières avec les EPCI et Ile 

de Bréhat  

Mise à disposition par Guingamp-Paimpol Agglomération de temps d’agent de la direction 

Aménagement durable du territoire (Isabelle QUELEN). 

 

6.1.2 PRINCIPALES ACTIONS PREVUES EN 2025 

 

La cellule technique du SAGE assure le suivi, voire la coordination, de nombreuses actions menées par 

les structures opérationnelles sur le territoire, en relation avec les acteurs. La cellule technique du SAGE 

participe également à des travaux portés aux échelles inter-SAGE, départementale, régionale et du 

bassin Loire-Bretagne. 

Les différentes actions portent sur les sujets listés ci-dessous (non exhaustif), en lien avec les différents 

enjeux du SAGE. La cellule technique du SAGE assure la mise en œuvre des actions portées par la CLE et 

prévues dans le SAGE. 

En l’état, compte-tenu de l’absence d’agent sur le poste de chargé de mission à compter du 10/01/2025, 

les actions prioritaires proposées sont identifiées en surligné gris. 

 

 Gouvernance et organisation de la mise en œuvre du SAGE : 

- Accompagnement des acteurs du territoire dans la mise en œuvre du SAGE, notamment 

participation aux travaux d’élaboration ou de révision des documents d’urbanisme et de tout 

autre projet en lien avec les enjeux du SAGE ; participation au bilan du contrat de bassin 

« Jaudy-Guindy-Bizien Grand Trieux » et participation à l’élaboration du futur contrat 

(« accord de territoire »). 
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- Réalisation d’un bilan synthétique de la mise en œuvre du SAGE depuis son approbation, en 

lien avec les questionnements sur les besoins d’évolution des documents du SAGE (voir partie 

5.3). Ce bilan s’appuierait en particulier sur les Tableaux de Bord annuels du SAGE. 

- Poursuite de la participation du SAGE aux travaux inter-SAGE, départementaux, régionaux et de 

bassin (inter-SAGE 22, APPCB, DDTM 22, SDAEP 22, CD22, Région, DREAL, AELB…) 

 Qualité des eaux : 

- Suivi des actions en matière d’assainissement collectif et non collectif (voir aussi Partie 6.2 

Volet COMMUNICATION en 2025) 

- Suivi des actions sur les Aires d’Alimentation de Captages des captages prioritaires 

- Suivi des résultats de qualité des cours d’eau et des eaux souterraines, dont pesticides et 

métabolites, diffusion des connaissances (voir aussi Partie 6.2 Volet COMMUNICATION en 

2025) 

- Qualité des eaux littorales (voir aussi Partie 6.2 Volet COMMUNICATION en 2025), notamment 

suivi de la mise en œuvre des plans d’actions des PVC, participation à l’organisation avec 

l’AELB d’une réunion des animateurs de SAGE littoraux du bassin Loire-Bretagne prévue en 

février 2025, relance de la campagne Eau la la !!! C’est beau la mer  

 Gestion des milieux aquatiques et du bocage : 

- Organisation des Groupes de travail « Zones humides et cours d’eau » pour la mise à jour de 

l’inventaire (inventaire des zones humides du SAGE ATG et inventaire départemental des 

cours d’eau) et l’étude de projets entrant dans le champ de la règle n°4 du SAGE – la fréquence 

des réunions devra sans doute être allégée. 

- Suivi des actions en matière de restauration des milieux aquatiques 

- Suivi des actions en matière de continuité écologique et organisation du Comité de suivi annuel 

- Suivi des actions en lien avec le bocage 

 Gestion quantitative de la ressource en eau 

- Mise en œuvre de l’étude « Ressources-Besoins » (HMUC) sur le territoire du SAGE : voir Partie 

6.3 Volet ETUDE en 2025 

- Suivi de la révision du Schéma Directeur Départemental d’Adduction en Eau Potable porté par 

le SDAEP 22 

- Participation aux travaux inter-SAGE (22 et région) sur cette thématique 

- Suivi des actions menées à l’échelle régionale et par l’AELB sur cette thématique 

 Gestion du risque inondation et submersion marine 

- Pas d’action spécifique portée par le SAGE identifiée pour 2025 

 Finalisation du Tableau de Bord 2024 pour validation et diffusion au printemps 2025 et initiation de 

l’élaboration du Tableau de Bord 2025 (voir aussi Partie 6.2 Volet COMMUNICATION en 2025) 

La réalisation du Tableau de Bord 2024 n’est pas identifiée comme prioritaire en 2025 : la non-réalisation 

du Tableau de Bord en 2025 est exceptionnelle compte-tenu du contexte sur les moyens humains du SAGE 

et cette situation ne devra pas se renouveler (conformément au RD du bureau de la CLE du 13/12/2024). 
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 Participation à la concertation technique sur l’Etat des Lieux 2025 du SDAGE et préparation de la 

consultation de la CLE sur les projets d’enjeux du bassin Loire-Bretagne (1er trimestre 2025) 

A l’occasion des travaux avec les porteurs du contrat pour la concertation technique sur l’Etat des Lieux 
2025 du SDAGE, la réflexion sera initiée pour l’identification des secteurs les plus contributeurs sur les 
secteurs prioritaires du 12ème programme d’intervention de l’AELB au titre des algues vertes sur vasières 
(bassin du Trieux-Leff concerné). 

 Suivi budgétaire et administratif 

 

Le budget prévisionnel 2025 prévoit ainsi des dépenses de fonctionnement sur le volet ANIMATION à 

hauteur de 143 225 €TTC. 

Rappel BP 2024 : 125 530 € TTC 

La variation est due essentiellement à l’évolution du temps de travail sur le poste de chargé de mission 

(de 0,8 à 1 ETP) et à l’évolution du poids des charges de structure (de 10% à 15% des charges de 

personnel). 

Le volet ANIMATION est subventionné à 80% par l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne et le Département des 

Côtes d’Armor. 

Le reste à charge est réparti entre les EPCI et Ile de Bréhat couverts par le SAGE ATG. 

 

6.2 VOLET COMMUNICATION EN 2025 

 

En l’état, compte-tenu de l’absence d’agent sur le poste de chargé de mission à compter du 10/01/2025, 

les actions prioritaires proposées sont identifiées en surligné gris. 

 

Un certain nombre d’actions ou de supports de communication sont proposés en 2025 : 

 Diffusion du Tableau de Bord 2024, qui sera édité en format papier en 2025 et mise en ligne sur le 
site Internet dédié au SAGE ; La réalisation du Tableau de Bord 2024 n’est pas identifiée comme 
prioritaire en 2025 ; il n’y aura pas d’édition papier en 2025 – voir remarque ci-dessus. 

 Elaboration et diffusion de supports de communication sur le sujet de la ressource en eau en lien avec 
l’étude Ressources-Besoins : 

o Rédaction en régie d’une synthèse du volet Usages, afin de compléter les synthèses 
déjà produites dans la 1ère partie de l’étude (état des lieux et volet H) 

o Finalisation de la mise en forme de ces synthèses par un prestataire (entamée en 2024 
pour la synthèse de l’état des lieux) pour diffusion au cours du 1er semestre 2025. 

 Actions de communication en lien avec la qualité de l’eau 

o Qualité de l’eau des cours d’eau à l’échelle du SAGE ATG : poursuite de la diffusion 
régulière des résultats de qualité de l’eau des cours d’eau à l’échelle du territoire du SAGE 
ATG (ensemble des points de suivi prélevés sur le territoire : par les EPCI dans le cadre 
du contrat unique, par l’Agence de l’Eau et par le CD22 – paramètres nitrates et 
phosphore) via le site Internet dédié au SAGE, et vers les communes du territoire du 
SAGE ATG. 
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- La diffusion trimestrielle envisagée dans la programmation 2024 ne semble pas 
réalisable compte-tenu de la disponibilité des données : il est proposé de 
diffuser a minima une synthèse annuelle. 

- Selon les possibilités, cette synthèse des résultats de qualité de l’eau des cours 
d’eau pourrait être complétée par les résultats pesticides sur les cours d’eau, et 
par les résultats de suivi des eaux souterraines. 

o Travaux d’assainissement et qualité de l’eau : l’infographie produite en 2024 sera 
diffusée a minima via les magazines des EPCI en 2025, en recherchant un lien avec les 
autres actions de communication en matière de qualité d’eau (travail en collaboration 
avec le service Communication de la structure porteuse GPA, en lien avec les services 
Communication des autres EPCI) 

o Pratiques respectueuses de la qualité des eaux littorales : poursuite de la diffusion des 
supports de communication sur les pollutions bactériologiques « En voyage… » et 
« Nom d’un chien… » vers les communes intéressées (travail en collaboration avec le 
service Communication de la structure porteuse GPA, en lien avec les services 
Communication des autres EPCI) ; 

o Opération « Ici commence la mer » : poursuite de la mise à disposition des pochoirs aux 
communes volontaires du territoire (ou autres structures intéressées dont EPCI) ; 

 Campagne de sensibilisation « Eau la la !!! C’est beau la mer » 

Recherche de nouvelles modalités pour la mise en œuvre de cette campagne sur le terrain (suite aux 
campagnes avec les médiateurs en 2019, 2021 et 2022) : il s’agit de pouvoir disposer de médiateurs 
ou « ambassadeurs du littoral » afin de poursuivre et élargir la sensibilisation des « structures 
relais », ainsi que des usagers du littoral, des habitants et des touristes, aux beaux gestes en faveur 
du bon état de la qualité des eaux et de la biodiversité. 

Les réflexions entamées en 2024 par l’équipe projet seront poursuivies pour relancer ces campagnes 
de terrain (prestation pressentie avec les structures d’éducation à l’environnement du territoire), 
tout en complétant les thématiques abordées dans le cadre de « Eau la la !!! », avec d’autres sujets 
qui leur sont liés (autres outils existants : mise à jour des outils « Eau la la !!! »). 

 Mise à jour en continu du site Internet dédié au SAGE. 

 

Le budget prévisionnel 2025 prévoit ainsi des dépenses de fonctionnement sur le volet COMMUNICATION 

à hauteur de 5000 € TTC. 

Rappel BP 2024 : 2600 € TTC 

 

Le volet COMMUNICATION en 2025 est subventionné à 70% par l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne et la 

Région Bretagne. 

Le reste à charge est réparti entre les EPCI et Ile de Bréhat couverts par le SAGE ATG. 
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6.3 VOLET ETUDE EN 2025 

La mise en œuvre de l’étude « Ressources-Besoins » (HMUC) sur le territoire du SAGE se poursuivra en 

2025. 

Le suivi de cette étude constitue une part importante du temps de travail des agents. 

En l’état, compte-tenu de l’absence d’agent sur le poste de chargé de mission à compter du 10/01/2025, 

les actions prioritaires proposées sont identifiées en surligné gris. La mise en œuvre de cette étude 

demeure une priorité de la CLE. 

 

 1ère partie : « Améliorer la connaissance des ressources et des usages sur le territoire (dont volets U et 
H) » 

Démarrée en octobre 2022 et finalisée fin 2024 avec le bureau 

d’études ANTEA 

Il s’agit en 2025 de poursuivre la communication entamée au 

dernier trimestre 2024 pour faire connaître et expliquer les 

travaux menés dans cette 1ère partie et les premiers résultats. 

En particulier, pour compléter les synthèses déjà produites 

dans le cadre de cette 1ère partie (état des lieux et volet H), il 

est proposé de produire une 3ème synthèse sur le volet U (en 

régie). Ces 3 synthèses pourront faire l’objet d’une mise en 

forme (prestation), en continuité des actions de 

communication initiée en 2024 sur ce sujet, afin de les rendre 

attractives et faciles à prendre en main pour une diffusion 

large (voir partie 6.2 volet COMMUNICATION en 2025). 

Il s’agira aussi en 2025 d’approfondir (en régie) un certain 

nombre de résultats du volet Usages : ventilation des volumes 

AEP utilisés pour les différents sous-usages (domestique, tourisme, industrie, agriculture) ; 

quantification des volumes rejetés en mer par les STEP concernées). 

 

 2ème partie : « Comprendre le fonctionnement écologique des cours d’eau, estimer les débits 
écologiques (volet Milieux) » 

Démarrée en mars 2024, pour une durée prévisionnelle de 12 

mois, avec le bureau d’études ANTEA et le sous-traitant RIVE. 

Tranche optionnelle affermie en juillet 2024 

Suivi des travaux du bureau d’études par la cellule technique 

Cette 2ème partie de l’étude se poursuivra en 2025 sans doute 

au-delà de 12 mois : en effet, les mesures de débit biologique 

initiées en septembre 2024 seront finalisées dans le courant 

de l’année 2025, selon les conditions hydrologiques (conditions précises à réunir pour la mise en œuvre 

des 2 séries de mesures dans 2 situations de débit différentes, notamment étiage), sur les cours d’eau 

jaugés et sur les cours d’eau non jaugés. Compte-tenu de ces éléments, la fin prévisionnelle de cette 

partie initialement fixée à mars 2025 est reportée à décembre 2025.  
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 3ème partie : « Evaluer le changement climatique sur le territoire et analyser ses effets sur la ressource 
en eau (volet Climat) 

Une nouvelle consultation est prévue en 2025 pour la mise en 

œuvre de cette 3ème partie (prévisionnel : 1er semestre 2025) 

pour une mise en œuvre dans le courant de l’année 2025, sur 

la base du cahier des charges en cours de réécriture, compte-

tenu des nouvelles données à disposition et des possibilités de 

mutualisation. 

La durée prévisionnelle de mise en œuvre est de 8 mois. 

 

 4ème partie: « Evaluer l’adéquation ressources / besoins, définir les volumes et débits prélevables, 
élaborer un Plan de Gestion de la Ressource en eau 

Dans le cahier des charges ayant servi à la consultation, cette 4ème partie regroupe les dernières étapes 

de l’étude : 

- Diagnostic issu du croisement des 4 volets H, M, U et C (adéquation ressources / besoins sur 

les différentes unités de gestion) 

- Détermination des Débits Objectifs d’Etiage 

- Construction de scénarios de volumes prélevables 

- Elaboration d’un plan de gestion de la ressource en eau 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si le calendrier est tenu, l’ensemble des résultats des 3 premières parties (4 volets H, M, U et C de 

l’analyse HMUC) pourraient être à disposition fin 2025 pour établir le diagnostic par le croisement de 

ces 4 volets. 

Compte-tenu des incertitudes sur l’avancement du volet M, soumis aux conditions hydrologiques, il est 

probable que ce diagnostic, et globalement la dernière partie de l’étude « Evaluer l’adéquation 

ressources / besoins, définir les volumes et débits prélevables, élaborer un Plan de Gestion de la 

Ressource en eau » démarre début 2026. 

Cette dernière partie devra faire l’objet d’une nouvelle consultation, au moins pour les étapes « volumes 

prélevables » et « PGRE », le diagnostic pouvant être réalisé en régie sous conditions des moyens 

humains à disposition. Des propositions pour préciser les modalités de mise en œuvre de cette 4ème partie 

de l’étude seront travaillées en 2025. 
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Compte-tenu du caractère déterminant de cette 4ème partie et du temps long de mise en œuvre de cette 

étude, mais aussi du renouvellement du collège des élus de la CLE suite aux élections locales en 2026, 

un temps de réappropriation des travaux et résultats des parties précédentes sera prévu à partir de fin 

2025 et surtout en 2026 avant la mise en œuvre de cette 4ème partie. Les 3 synthèses notamment 

(évoquées ci-dessus) constitueront des outils pour assurer cette étape de réappropriation.  

 

Le budget prévisionnel 2025 prévoit ainsi des dépenses d’investissements sur le volet ETUDE à hauteur 

de 104 866,40 € TTC :  

-finalisation de la 2ème partie (volet M) : 57 866,40 € TTC 

-mise en œuvre de la 3ème partie (volet C) : 47 000 € TTC  

Rappel BP 2024 : 130 540 € TTC 

Réalisé 2024 : 90 399,60 €TTC (finalisation de la 1ère partie et démarrage de la 2ème partie, 3ème partie 

non démarrée contrairement à la prévision) 

Le volet ETUDE est subventionné à 80% par l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne et La Région Bretagne. 

Le reste à charge est réparti entre les EPCI et Ile de Bréhat couverts par le SAGE ATG. 
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7 BUDGET PREVISIONNEL 2025 
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ANNEXE 1 – RAPPORT D’ACTIVITES 2024 : REPARTITION DU TEMPS DE TRAVAIL 2024 
COMPTABILITE ANALYTIQUE Agence de l’eau Loire Bretagne 

La partie « coordination » ci-dessus comprend en particulier une partie des tâches qui concernent l’étude « Ressources-Besoins » 

(HMUC), car difficiles à isoler du reste des tâches de coordination ; les travaux de préparation de l’ensemble des réunions ; et 

des tâches administratives et financières. 

 

 Le temps consacré au suivi de l’étude « Ressources-Besoins » (HMUC) par la cellule technique 
représente 0,35 ETP a minima en 2024, réparti entre la coordinatrice et la chargée de mission. 

 

 Le temps de travail du chargé de mission SIG a représenté 0,06 ETP en 2024 (13 jours). 

 Le temps de travail dédié à l’appui au suivi financier a représenté XX ETP en 2024 (XX jours) – en attente 
du bilan financier 2024. 
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ANNEXE 2 – RAPPORT D’ACTIVITES 2024 : BILAN FINANCIER – A VENIR 1ER SEMESTRE 2025 


